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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 18/10/2024 dans l'établissement SMDC
LOGISTIQUE implanté  Zone  Ecopôle,  Mas  Laurent  13310  Saint-Martin-de-Crau. Cette
partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Cette visite d'inspection s'inscrit dans le contexte d'une action régionale centrée sur les risques
incendie.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SMDC LOGISTIQUE
• Zone Ecopôle, Mas Laurent 13310 Saint-Martin-de-Crau
• Code AIOT : 0006401857
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non
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Cet établissement est un entrepôt logistique de textile.
Les  installations  contrôlées  sont  liées  à  la  sécurité  incendie  (Sprinkler,  extincteurs,  RIA,  portes
coupe-feu,...)

Thèmes de l'inspection :

•     Action régionale 2024
•     Risque incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
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L'inspection des installations classées n’a pas relevé de non-conformité majeure lors de la visite
d’inspection. Il a été présenté un nouvel automate de préparation de commande dans l'une des
cellules de l'entrepôt.
Cet  automate  a  pour  objectif  de  limiter  le  flux  des  préparateurs  de  commandes,  ainsi  que
d'augmenter la vitesse de préparation des commandes tout en réduisant le nombre d'opérateurs.

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

2
Consignes

d’exploitation
et de sécurité

Arrêté Ministériel du
04/10/2010, article 59

Demande de justificatif à
l'exploitant 1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Localisation des
risques.

Arrêté Ministériel du 04/10/2010,
article 48 Sans objet

3 Documents de
l'installation.

Arrêté Ministériel du 04/10/2010,
article 60

Sans objet

4
Moyens

d'intervention en
cas d'accident.

Arrêté Ministériel du 04/10/2010,
article 68 Sans objet

5
Moyens

d'intervention en
cas d'accident.

Arrêté Ministériel du 04/10/2010,
article 68 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection a constaté que plusieurs étiquettes de maintenance présentes sur les extincteurs et les
RIA (entre autres) n'étaient pas à jour ou étaient même manquantes.
Néanmoins, l'exploitant a pu justifier la bonne réalisation de leur maintenance en transmettant à
l'inspection les rapports de maintenance à jour.

Lors de la visite d'inspection, les inspecteurs ont demandé à l'exploitant de leur transmettre son
Plan de Défense Incendie (PDI) dans les meilleurs délais. Cependant, après un délai d'un mois, le PDI
n'a toujours pas été transmis à l'inspection.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Localisation des risques.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 48
Thème(s) : Risques accidentels, Localisation des risques
Prescription contrôlée : 

L'exploitant  identifie  les  zones  de l'établissement  susceptibles  d'être  à  l'origine  d'incendie  ou
d'explosion de par la présence de matières dangereuses stockées ou utilisées ou par la présence
d'atmosphères explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou occasionnelle dans le
cadre  du fonctionnement  normal  des  installations,  soit  susceptible  de  se  présenter  de  façon
accidentelle ou sur de courte durée.

Ces  zones  sont  matérialisées  par  des  moyens  appropriés  et  reportées  sur  un  plan
systématiquement tenu à jour.
La  nature  exacte  du  risque  (atmosphère  potentiellement  explosible,  etc.)  et  les  consignes  à
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et, en tant que de besoin, rappelées à l'intérieur
de celles-ci.
Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent.

Constats : 

L'établissement ne contient pas de matières dangereuses, uniquement du textile.
L'exploitant n'est donc pas concerné par ce point de contrôle.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Consignes d’exploitation et de sécurité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 59
Thème(s) : Risques accidentels, Consignes d’exploitation et de sécurité
Prescription contrôlée : 

L'exploitant établit par ailleurs des consignes de sécurité, qui indiquent autant que de besoin :
-l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer
dans  les  zones  présentant  des  risques  d'incendie  ou  d'explosion,  sauf  cas  spécifique  d'une
intervention dûment encadrée par un permis d'intervention prévu à l'article 63 ;
-les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de
fluides) ;
-les  mesures  à  prendre  en  cas  de  perte  de  confinement  sur  un  récipient  ou  une  tuyauterie
contenant des substances dangereuses ;
-les modalités de mise en œuvre des moyens d'intervention et d'évacuation ainsi que les moyens
d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
-les  modalités  de mise en œuvre des  dispositifs  d'isolement du réseau de collecte,  prévues à
l'article 26 ou 26 bis, pour les installations soumises à ces dispositions ;
-la  procédure  d'alerte  avec  les  numéros  de  téléphone  du  responsable  d'intervention  de
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc ;
-l'organisation de l'exploitant en cas d'incident ou de sinistre ;
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-l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.

Constats : 

Les consignes d'exploitation et de sécurité sont bien affichées, telles que l’obligation du port des
EPI ou encore l’interdiction de fumer.

Cependant, des modifications de l'entrepôt ont été réalisées et ne figurent pas sur les plans de
ces consignes.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'exploitant devra mettre à jour les plans liés aux consignes d'exploitation et de sécurité.
L'exploitant devra transmettre le PDI du site à l'inspection des installations classées.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois

N° 3 : Documents de l'installation.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 60
Thème(s) : Risques accidentels, Plans et documents
Prescription contrôlée : 

L'exploitant tient à jour les documents suivants :
-les plans, en particulier, pour les installations concernées :
-les  plans  d'implantation  des  installations,  en  particulier  des  zones  à  risques  mentionnées  à
l'article 48 avec une description des dangers pour chaque local présentant des risques particuliers
et l'emplacement des interrupteurs ou arrêts d'urgence prévus au point B de l'article 66 ainsi que
des moyens de protection incendie ;
-le plan des réseaux, en particulier le plan de situation décrivant schématiquement l'alimentation
des différents points d'eau ainsi que l'emplacement des vannes de barrage sur les tuyauteries ;
-le plan des réseaux et installations de rétention et confinement des eaux incendie, ainsi que, le
cas  échéant,  l'implantation  des  dispositifs  de  déclenchement  ou  obturation  et  dispositifs  de
limitation de propagation de sinistre ;
-le plan des tuyauteries contenant des matières dangereuses prévu à l'article 25. V. E ;
-le plan d'implantation des détecteurs prévus à l'article 55 du présent arrêté ;
-le plan des équipements et moyens de lutte contre l'incendie et d'intervention prévus à l'article
68 du présent arrêté ;

Constats : 

L'exploitant a présenté à l'inspection les plans de rétention et de confinement des eaux d'incendie
ainsi que le plan de situation des détecteurs et des moyens de lutte contre l'incendie.
Les implantations sur site correspondent aux plans fournis par l'exploitant.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Moyens d'intervention en cas d'accident.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 68
Thème(s) : Risques accidentels, Procédures de contrôle et de maintenance
Prescription contrôlée : 

Les  équipements  et  moyens  de  lutte  contre  l'incendie  sont  maintenus  en  bon  état,  repérés,
opérationnels et facilement accessibles en toute circonstance.
L'exploitant  fixe  les conditions  de maintenance,  de vérifications  périodiques et  les conditions
d'essais périodiques de ces matériels. Il  assure ou fait effectuer la vérification périodique et la
maintenance  des  matériels  de  sécurité  et  de  lutte  contre  l'incendie  mis  en  place  (exutoires,
systèmes de détection, moyens d'extinction et systèmes d'extinction automatique, portes coupe-
feu, colonne sèche par exemple) conformément aux référentiels en vigueur.
Les  dates,  les  modalités  de ces  contrôles  et  les  observations  constatées  sont  inscrites  sur  un
registre  tenu  à  la  disposition  des  services  d'incendie  et  de  secours  et  de  l'inspection  des
installations classées.
L'exploitant tient également à la disposition de l'inspection des installations classées les rapports
de vérifications et maintenance ainsi que le cas échéant, les justificatifs des suites données à ces
vérifications.

Constats : 

L'exploitant a présenté à l'inspection des justificatifs  de maintenance des RIA et des poteaux
incendie.
La maintenance est réalisée en respectant les règles de périodicité et de suivi.
Les RIA ont été contrôlés par la société AAI le 25/01/2024 (N° AAI : C6Y242 et Ref Doc : EN815/L).
Les poteaux incendie ont été contrôlés par la SAUR le 21/03/2024.
Sur plusieurs RIA et portes coupe-feu, il a été constaté que la dernière date de vérification n'a pas
été  renseignée,  voire  qu'il  manquait  l'étiquette  de  maintenance,  malgré  la  présentation  des
justificatifs de maintenance.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'exploitant doit s'assurer de la présence des étiquettes de maintenance et de leur bonne mise à
jour.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Moyens d'intervention en cas d'accident.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 68
Thème(s) : Risques accidentels, Gestion des défaillances
Prescription contrôlée : 

En cas de défaillance des équipements et moyens de lutte contre l'incendie, l'exploitant définit les
conditions  et  modalités  de  maintien  en  sécurité  des  installations,  notamment  les  mesures
compensatoires permettant de garantir une efficacité équivalente pour la lutte contre l'incendie,
et le cas échéant, les conditions dans lesquelles les installations sont mises à l'arrêt. Ces conditions
et modalités sont formalisées dans une procédure.
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Constats : 

En cas de défaillance des équipements et moyens de lutte contre l'incendie, l'exploitant prévoit
les mesures suivantes :
- information des personnes présentes sur site,
- arrêt de délivrance de permis feu,
- interdiction des travaux avec points chauds
- renforcement de la vigilance des gardiens, déjà présents 24h/24h.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Il est demandé à l'exploitant d’assurer la traçabilité des mesures compensatoires mises en place.

Type de suites proposées : Sans suite

10/10


	Rapport de l'Inspection des installations classées

